
52 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

Le clergé possédait autrefois en Italie de grandes propriétés, 
territoriales ou autres, dont il retirait naturellement d'impor­
tants revenus. Or, .1 y a dix ou quinze ans, le gouvernement ita­
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tant les épaulés déjà surchargées des sujets de Sa Majesté 11m- 
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ble de la plus grande iniquité des temps modernes.
Mam^Us veulent mener h terme leurs projets néfastes, les 

ministres italiens peuvent s’attendre à une rude bataille, car les 
catholique, de la péninsule sont des lutteurs et ont à leur service 
une organisation de tout premier ordre 
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so Z rm 1 parisien dont les attaches protestantes
sont bien connues, a pris pour base de cette organisation la 
aulne catholique. Dans chaque paroisse, il a créé un comité 

sons la direction spirituelle du curé, composé des catholiques les 
plus ardents et les plus capables de faire de la bonne propagande
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*r t"ur des comités régionaux qui obéissent aux ordres du 
comité général dont le siège est à Rome.”
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